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Canada et des Etats-Unis, ainsi que les dé
crets des synodes et des conciles provin
ciaux et pléniers des deux pays, afin que 
chacun sache que la doctrine de l'Eglise 
sur la danse dans toute l’Amérique du 
Nord est celle de la sainte Eglise catho
lique dans tous les temps et dans tous 
les pays depuis S. Jérôme jusqu’au concile 
plénier de Québec.

«

LES PAYENS

Le paganisme, dans ce qu’il a de 
plus éclairé et de plus illustre, a regardé 
la danse comme un amusement ni décent, 
ni honnête, ni compatible avec la conserva
tion de la vertu; il l’a toujours regardé 
comme un signe de sensualité et de débau
che, comme une école de passions dange
reuses. Les philosophes les plus célèbres, 
aussi bien parmi les romains que parmi les 
grecs, ont proscrit les bals et les ont dé
clarés détestables.

Aristote, le prince des philosophes grecs, 
commande aux magistrats d’interdire la 
danse à la jeunesse.

Platon préféra tomber dans la disgrâce


